
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Erouvin

Michna 10 - Chapitre 8

רְבִּי אֱלִיעֶזֶר בֶּן יַעֲקֹב אוֹמֵר: בִּיב שֶׁהוּא קָמוּר אַרְבַּע אַמּוֹת
בִּרְשׁוּת הָרַבִּים, אֵין שׁוֹפְכִין לְתוֹכוֹ מַיִם בַּשַּׁבָּת. וַחֲכָמִים אוֹמְרִים:
אֲפִלּוּ גַג אוֹ חָצֵר מֵאָה אַמָּה, לֹא יִשְׁפֹּךְ עַל פִּי הַבִּיב, אֲבָל שׁוֹפֵךְ
הוּא עַל הַגַּג, וְהֵן יוֹרְדִין לַבִּיב. הֶחָצֵר וְאַכְסַדְרָא מִצְטָרְפִין לְתוֹךְ

אַרְבַּע אַמּוֹת.

Rabbi Eliézer ben Ya’acov dit : « Lorsqu’une voie d’évacuation [menant d’une cour à une rue] est recouverte sur
une surface 4 coudées [de côté] dans un « Domaine Public », il est permis d’y verser des eaux usagées pendant
Chabbat.

Les Sages disent : Même lorsqu’un toit ou une cour [disposent d’une voie d’évacuation longue] de 100 coudées, il
est interdit de jeter [directement les eaux usagées] à l’embouchure du canal d’évacuation.

Par contre, il est permis de verser d’un toit à un autre, de telle sorte que les eaux coulent [ensuite] dans la voie
d’évacuation.

Une cour et une véranda s’assemblent afin de constituer un espace de 4 coudées.
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